
 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MAI 2023 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DELIBERATION N°22-2023 
 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-deux mai à vingt heures, le Conseil Municipal de Saint-Germain-lès-
Corbeil, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique à l’Hôtel de Ville, sis 2 route de Lieusaint, 

sous la présidence de Monsieur Yann PĒTEL, Maire. 
 

Convocation en date du  
16 mai 2023 

Affichée et publiée sur 

le site internet de la 
ville  

le 16 mai 2023 

 

 

Liste des délibérations 

affichée et publiée sur 

le site internet de la 
ville  

du 23 mai 2023 au 23 

juin 2023 

 

 

Conseillers 
En exercice :    29 

Présents : 17 

Votants : 23 

PRESENTS : 
M. PETEL Yann, Maire, Mme LE BELLEC Florence, Mme PODEVIN Cécile, Mme 

BINEAU Pierrette, M. CARRIOL Patrice, M. CATHELOT Jean-Philippe, Mme 

DEGOUTTE Marie-Laure, M. GOUJON Jean-Marie, Mme WELLNER Valérie, M. 
LORIN Pierre, Mme COURTINE Bénédicte, M. PASTUREAU Romain, M. LE 

GOUELLEC Yannick, Mme CARRIOL Pauline, M. MARTINEZ René, Mme 

SEJOURNE Jeannine, M. COPEL Philippe. 
 
ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES : 

M. RANCHER Jacques ayant donné pouvoir à M. LORIN Pierre 
M. GARIN Bertrand ayant donné pouvoir à M. CATHELOT Jean-Philippe 

Mme BADIER Aline ayant donné pouvoir à M. CARRIOL Patrice 
Mme THELLIEZ Aude ayant donné pouvoir à M. LE GOUELLEC Yannick 

Mme PETEL Brigitte ayant donné pouvoir à M. PETEL Yann 
Mme LALANNE Bernadette ayant donné pouvoir à Mme SEJOURNE Jeannine 

 
ABSENTS : 
M. ROUGER Philippe 

Mme TAVERNIER Brigitte 

M. MICHAUT Ange 

M. SERRE Jean-Philippe 

M. BOLENGU Julien 
M. DAL ZOTTO Alain 
 

Secrétaire de séance : Mme COURTINE Bénédicte 

OBJET : Budget primitif 2023 rectificatif 
 

VU l’article 5217-12-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l’instruction budgétaire et comptable M57, 

VU le Débat d’Orientation Budgétaire acté en Conseil Municipal le 6 mars 2023, 
VU la Commission Finances réunie le 27 mars 2023 

VU le Budget Primitif 2023 adopté le 3 avril 2023 

VU le courriel de Monsieur le Comptable Public du 10 mai 2023 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES en avoir délibéré, à l’unanimité 
 

ANNULE la délibération n° 13-2023du 03 avril 2023 approuvant le budget primitif 2023, 

 
APPROUVE le Budget Primitif 2023 rectifié de la commune, arrêté tant en recettes qu’en dépenses 
aux sommes suivantes :  

Délibération 2/5– feuillet 1/2 



 

 
 
Section de fonctionnement :  9 042 282,00 € 

 
Section d’investissement :      3 162 388,00 € 

 

 

 
DIT que la notice explicative de la présente délibération fera office de présentation brève et 

synthétique du budget et sera publiée dans les mêmes conditions. 
 
AUTORISE le maire ou son représentant à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre 

au sein de la même section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel à hauteur 
de 7,5 % des dépenses réelles de la section, 

 
DIT que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet du Département de l’Essonne. 

 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
En vertu des articles R.421-1 et suivants du Code de Justice administrative, la présente délibération peut 
faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles dans un 
délai de deux mois, à compter de sa date de publication ou sa notification, et de sa transmission au 
représentant de l’Etat. 
 

Pour extrait certifié conforme, 
 

Le Maire 

Vice-président en charge de la politique sportive 

de Grand Paris Sud, 
 
 

Yann PÉTEL 

 

Le secrétaire de séance 

 
 

 

 
                                             Délibération 2/5– feuillet 2/2 

 
 



CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MAI 2023 
 

NOTICE EXPLICATIVE N°02 

 

Le rapporteur : Jean-Philippe CATHELOT 

 

Objet : NOTE DE SYNTHESE RECTIFICATIVE DU BUDGET PRIMITIF 2023 

 

Par mail du 10 mai 2023, Monsieur le Comptable Public nous rappelait que Les chapitres 020, 

021, 022, 023 et 024 ne comportent pas d’articles et ne comportent que des prévisions sans 

réalisation. Il s’agit donc de chapitre sans exécution budgétaire. 

Enfin, le chapitre 024 « Produits de cessions d’immobilisations » ne donne pas lieu à émission 

de titres et de mandats. Cette ligne a pour objet de prévoir au budget le produit des cessions 

d’immobilisations en recettes de la section d’investissement. 

 L’exécution est quant à elle constatée aux articles où se trouve l’immobilisation cédée et sur 

les articles 192, 675, 775, 6761 et 7761 dédiés aux opérations de cessions. Ces derniers ne 

comporteront jamais de prévisions au budget ; quant aux articles d’immobilisations, ils ne 

comporteront jamais de prévisions au titre des opérations de cessions." 

Or, lors du vote du BP 2023 lors de la séance précédente, les crédits de la cession à venir du 

terrain rue René- et du logement des Prés-Hauts à hauteur de 790 000 € ont été inscrits à 

tort au chapitre 65 l’article 675 et au chapitre 77, à l’article 775 de la section de 

fonctionnement. 

De ce fait, nous devons retirer ces prévisions du budget primitif 2023 pour la section de 

fonctionnement, soit un montant révisé de 9 042 282 € (ancien montant 9 832 282 €) en 

dépenses et recettes. Le montant de la section d’investissement reste inchangé à hauteur 

de 3 162 388 € en dépenses et en recettes. 

Il est proposé au Conseil Municipal de valider ce nouveau budget primitif 2023 avec les 

montants présentés ci-dessus et détaillé dans la note de synthèse ci-après (en jaune les 

montants modifiés). 
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L’article 2313-1 du CGCT du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation, 

brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au budget primitif 

et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. 

Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la commune. 

Il est voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte. L’année 

de renouvellement municipale un délai supplémentaire est accordé aux collectivités qui peuvent le 

voter jusqu’au 30 avril. 

Il est constitué de deux sections, fonctionnement et investissement. Toutes deux doivent être 

présentées en équilibre, les recettes égalant les dépenses. 

La section de fonctionnement retrace toutes les recettes et les dépenses de la gestion courante de 

la commune. L’excédent dégagé par cette section est utilisé pour rembourser le capital emprunté et 

également à autofinancer les investissements. 

La section d’investissement retrace les programmes d’investissement en cours ou à venir. Les 

recettes sont issues de l’excédent de la section de fonctionnement ainsi que des 

dotations/subventions et les emprunts. 

L'article L.1612-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que : " Le budget de 

la commune territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la section 

d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses ayant été 

évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement 

au profit de la section d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, à l'exclusion 

du produit des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes d'amortissements et de 

provisions, fournit des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement en capital des annuités 

d'emprunt à échoir au cours de l'exercice". 

Un budget est soumis à certains principes budgétaires : 

• Annualité 

• Universalité 

• Unité 

• Equilibre 

• Antériorité 

A noter, au cours de la préparation budgétaire et de l’élaboration du budget primitif, il est conseillé 

d’adopter une vision plus pessimiste sur les recettes et une vision optimiste sur les dépenses. Il est donc 

important de dissocier les données issues des Comptes administratifs (2019, 2020 et 2021) des données 

issues du Budget primitif (2022).  
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1. Section de fonctionnement 

1.1 Les recettes réelles de fonctionnement 

La section de fonctionnement permet d’assurer la gestion courante de la commune. Au niveau des 
recettes, on retrouve principalement : Les recettes liées à la fiscalité, les dotations, les produits des 

services, du domaine et ventes diverses. 
Pour l'exercice 2023, il est prévu pour les recettes réelles de fonctionnement un montant de 9 042 
282 €, elles étaient de 8 255 343 € en 2022.  Elles se décomposent de la façon suivante : 

 

Année 2020 
CA 

2021 
CA 

2022 
CA prévisionnel 

2023 
BP 

2022-2023 % 

Impôts / taxes 5 665 795 € 5 759 358 € 6 528 481 € 7 568 333 € 15,93 % 

Dotations / Subventions 746 954 € 782 528 € 781 793 € 599 734 € -23,29 % 

Recettes d’exploitation 671 436 € 597 034 € 918 270 € 859 215 € -6,43 % 

Autres recettes 278 585 € 

 

2 332 586 € 

 

26 799 € 

 

15 000 € 

 

-45.48 % 

Recettes réelles de 

fonctionnement 

7 362 773 € 9 471 508 € 8 255 343 € 9 042 282 € 9,53 % 

Opérations d’ordre 0 € 55 000 € 0 € 0 € - % 

Excédent de fonctionnement 723 841 € 795 387 € 370 501 € 0 € -100 % 

Total recettes de 

fonctionnement 
8 086 614 € 10 321 895 € 8 625 844 €  9 042 282 €  9,53 % 
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1.2 Les dépenses réelles de fonctionnement 

Concernant les dépenses de fonctionnement, on retrouve ici toutes les dépenses récurrentes de la 

commune, on y retrouve principalement : Les dépenses de personnel, les charges à caractère 

général, les autres charges de gestion courante. 
Pour l'exercice 2023, il est prévu pour les dépenses réelles de fonctionnement un montant de 

8 638 623 €, elles étaient de 7 535 996 € en 2022.  

 Elles se décomposent de la façon suivante : 

 

Année 2020 
CA 

2021 
CA 

2022 
CA prévisionnel 

2023 
BP 

2022-2023 % 

Charges de gestion 2 713 189 € 3 093 701 € 3 235 687 € 3 958 675 € 22,34 % 

Charges de personnel  3 760 596 € 4 046 863 € 4 181 980 € 4 497 115 € 7,54 % 

Atténuation de produits 110 154 € 72 163 € 97 734 € 158 800 € 62,48 % 

Charges financières 14 892 € 13 277 € 14 529 € 13 850 € -4,67 % 

Autres dépenses 0 € 1 960 € 6 066 € 10 183 € 67,87 % 

Dépenses réelles de 

fonctionnement 
6 598 833 € 7 227 967 € 7 535 996 € 8 638 623 € 14,63 % 

Opérations d’ordre 0 € 2 723 427 € 551 500 € 403 659 € -26,81 % 

Excédent de fonctionnement 0 € 0 € 0 € 0 € - % 

Total dépenses de 
fonctionnement 

6 598 833 € 9 951 394 € 8 087 496 € 9 042 282 € 11,81 % 

  



4 
 

2. Section d’investissement  

2.1 Les recettes d’investissement 

Concernant les recettes d’investissement, on retrouve principalement : Les subventions 

d’investissement (provenant de l’Etat, de la Région, Département, Europe, ...), le FCTVA et la taxe 
d’aménagement, l’excédent de fonctionnement capitalisé (l’imputation des excédents de la section 
de fonctionnement), les emprunts.Pour l'exercice 2023, les recettes réelles d’investissement 

s'élèveraient à 2 258 729 €, elles étaient de 1 828 675 € en 2022.  Elles se décomposent de la façon 
suivante : 

 

Année 2020 
CA 

2021 
CA 

2022 
CA prévisionnel 

2023 
BP 

2022-2023 % 

Subvention d’investissement 350 866 € 901 502 € 611 954 € 1 298 729 € 112,23 % 

Emprunt et dettes assimilées 300 000 € 700 000 € 0 € 0 € - % 

Dotations, fonds divers et réserves 474 813 € 546 670 € 1 216 721 € 170 000 € -86,03 % 

Dont 1068 150 516 € 0 € 0 € 0 € 0 % 

Autres recettes d'investissement 0 € 0 € 0 € 790 000 € 0 % 

Recettes réelles 
d’investissement 

1 125 679 € 2 148 172 € 1 828 675 € 2 258 729 € 23,52 % 

Opérations d’ordre 661 394 € 2 723 429 € 684 370 € 903 659 € 32,04 % 

Total recettes d’investissement 1 787 073 €    4 871 601 €    2 513 045 €       3 162 388 €  
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2.2 Les dépenses réelles d’investissement 

Pour les dépenses d'investissement, on retrouve principalement : Les immobilisations corporelles, 
les immobilisations en cours, le remboursement des emprunts. 

 Pour l'exercice 2023, les dépenses réelles d’investissement s'élèveraient à un montant total de 

2 662 388 €, elles étaient de 1 480 489 € en 2022.  

 

Année 2020 
CA 

2021 
CA 

2022 
CA prévisionnel 

2023 
BP 

2022-2023 % 

Immobilisations incorporelles 24 524 € 60 153 € 104 779 € 103 500 € -1,22 % 

Immobilisations corporelles 341 794 € 1 174 508 € 708 370 € 2 070 888 € 192,35 % 

Immobilisations en cours 3 223 478 € 1 798 030 € 301 019 € 88 000 € -70,77 % 

Emprunts et dettes assimilées 290 000 € 310 739 € 346 000 € 346 000 € 0 % 

Autres dépenses d'investissement 71 137 € 71 137 € 20 321 € 54 000 € 165,73 % 

Dépenses réelles 
d’investissement 

3 950 933 € 3 414 568 € 1 480 489 € 2 662 388 € 79,83 % 

Opérations d’ordre 0 € 55 000 € 0 € 500 000 € - % 

Déficit d’investissement 0 € 596 003 € 0 € 0 € - % 

RAR - -  0 € - % 

Total dépenses 

d’investissement 
4 782 541 € 4 065 571 € 1 480 489 € 3 162 388 €  
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3. Ratios d’analyse financière 

Le tableau ci-dessous retrace les évolutions de l'épargne brute et de l'épargne nette de la commune 
avec les indicateurs permettant de les calculer. Pour rappel : 

L'épargne brute correspond à l'excédent de la section de fonctionnement sur un exercice, c'est à 

dire la différence entre les recettes réelles de fonctionnement et les dépenses réelles de 
fonctionnement. Elle sert ainsi à financer : 

• Le remboursement du capital de la dette de l'exercice (inscrit au compte 1641 des dépenses 
d'investissement) 

• L'autofinancement des investissements 

A noter qu'une commune est en déséquilibre budgétaire au sens de l'article L.1612-4 du CGCT si son 
montant d'épargne brute dégagé sur un exercice ne lui permet pas de rembourser son capital de la 

dette sur ce même exercice. 

L'épargne nette ou capacité d'autofinancement représente le montant d'autofinancement réel 

de la commune sur un exercice. Celle-ci est composée de l'excédent de la section de fonctionnement 

(ou épargne brute) duquel a été retraité le montant des emprunts souscrits par la commune sur 
l'exercice. 

Evolution des niveaux d’épargne de la commune 

Année 2020 
CA 

2021 
CA 

2022 
CA prévisionnel 

2023 
BP 

2022-2023 % 

Recettes Réelles de 
fonctionnement (€) 

7 362 773 9 471 508 8 255 343 9 042 282 9,53 % 

Dont recettes exceptionnelles 166 542 2 164 375 716 0 - 

Dépenses Réelles de 
fonctionnement (€) 

6 598 833 7 227 967 7 535 996 8 638 623 14,63 % 

Dont dépenses 

exceptionnelles 0 260 6 066 7 183 - 

Epargne brute (€) 597 440 80 205 719 346 403 659 -43,89% 

Amortissement du capital (€) 290 000 € 310 739 € 346 000 € 346 000 € 0% 

Epargne nette (€) 307 440 € -230 534 € 373 346 € 57 659 € -84,56% 

Encours de dette 1 952 500 € 1 952 500 € 1 655 000 € 2 009 000 € 21,39 % 

Capacité de désendettement 3,27  24,34  2,30  4,98  - 
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Le montant d'épargne brute de la commune est égal à la différence entre l'axe bleu et l'axe rouge 

(prendre en compte les retraitements). Si les dépenses réelles de fonctionnement progressent plus 

rapidement que les recettes réelles de fonctionnement, un effet de ciseau se créé, ce qui a pour 

conséquence d'endommager l'épargne brute dégagée par la commune et de possiblement dégrader 

sa situation financière. 
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Le taux d’épargne brute correspond au rapport entre l’épargne brute (hors produits et charges 

exceptionnels) et les recettes réelles de fonctionnement de la commune. Il permet de mesurer le 
pourcentage de ces recettes qui pourront être alloués à la section d’investissement afin de 
rembourser le capital de la dette et autofinancer les investissements de l’année en cours. 

Deux seuils d’alerte sont ici présentés. Le premier, à 10% correspond à un premier avertissement, la 
commune en dessous de ce seuil n’est plus à l’abri d’une chute sensible ou perte totale d’épargne. 

Le second seuil d’alerte (7% des RRF) représente un seuil limite. En dessous de ce seuil, la commune 
ne dégage pas suffisamment d’épargne pour rembourser sa dette, investir et également pouvoir 

emprunter si elle le souhaite. 

Pour information, le taux moyen d’épargne brute d’une collectivité française se situait aux alentours 
de 15% en 2020 (DGCL – Données DGFIP). 
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La capacité de désendettement constitue le rapport entre l’encours de dette de la commune et son 

épargne brute. Elle représente le nombre d’années que mettrait la commune à rembourser sa dette 
si elle consacrait l’intégralité de son épargne dégagée sur sa section de fonctionnement à cet effet. 

Un seuil d’alerte est fixé à 12 ans, durée de vie moyenne d’un investissement avant que celui-ci ne 
nécessite des travaux de réhabilitation. Si la capacité de désendettement de la commune est 
supérieure à ce seuil, cela veut dire qu’elle devrait de nouveau emprunter pour réhabiliter un 
équipement sur lequel elle n’a toujours pas fini de rembourser sa dette. Un cercle négatif se 
formerait alors et porterait sérieusement atteinte à la solvabilité financière de la commune, 

notamment au niveau des établissements de crédit. 

Pour information, la capacité de désendettement moyenne d’une commune française se situait aux 

alentours de 5,5 années en 2020 (DGCL – Données DGFIP). 

 

  

























































































































































































































































IV - ANNEXES IV

ELEMENTS HORS BILAN - CALCUL DU RATIO D'ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES
D'EMPRUNT

B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l'exercice 1 240 438,81

Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l'exercice 0,00

Annuité nette de la dette de l'exercice 358 318,56

Provisions pour garanties d'emprunts

Total des annuités d'emprunts garantis de l'exercice 1 598 757,37

Recettes réelles de fonctionnement 9 016 582,00

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.

Part des garanties d'emprunt accordées au titre de l'exercice en % (3) 17,73



IV - ANNEXES IV

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS
EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L'ETABLISSEMENT

 
B1.1

 
B1.1 - ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L'ETABLISSEMENT (art. L.2313-1 6°, L.5211-36 et L.5711-1 du CGCT)

Année Profil Taux (3) Index (4)

Taux

actuariel

(5)

Taux (3) Index (4)
Niveau de

taux
En intérêts (8) En capital

Année de mobilisation et profil

d'amortissement de l'emprunt

(1) Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant dû

au 01/01/N

Durée

résiduelle

Objet de

l'emprunt garanti
Montant initial

Périodicité

des

rembour-

sements (2)

Taux initial
Taux à la date du vote du

budget (6)
Indices ou

devises

pouvant

modifier

l'emprunt

Annuité garantie au 

cours de l'exercice
Désignation du

bénéficiaire

Catégorie

d'emprunt

(7)

Total des emprunts contractés par des collectivités ou des EP (hors logements

sociaux)
0,00 0,00 0,000,00

Total des emprunts autres que ceux contractés par des collectivités ou des EP (hors

logements sociaux)
0,00 0,00 0,000,00

Total des emprunts contractés pour des opérations de logement social 41 856 725,46 608 345,06 632 093,7562 704 421,66

287 000,00 261 894,87 785,68 6 688,98V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2015 P
Logements

Chemin d'Etiolles
33,00 A

LIVRETA -

0,2000
1,961 V

LIVRETA -

0,2000
0,300

ESSONNE

HABITAT
A-1

149 000,00 142 932,37 1 200,63 1 714,36V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2015 P
Logements

Chemin d'Etiolles
53,00 A

LIVRETA

+ 0,3400
2,677 V

LIVRETA

+ 0,3400
0,840

ESSONNE

HABITAT
A-1

315 221,00 302 384,46 2 540,03 3 626,87V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2015 P
Logements

Chemin d'Etiolles
53,00 A

LIVRETA

+ 0,3400
2,677 V

LIVRETA

+ 0,3400
0,840

ESSONNE

HABITAT
A-1

389 035,00 360 414,68 3 964,56 7 838,33V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2015 P
Logements

Chemin d'Etiolles
33,00 A

LIVRETA

+ 0,6000
2,708 V

LIVRETA

+ 0,6000
1,100

ESSONNE

HABITAT
A-1

980 339,00 770 347,12 6 162,78 23 706,98V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2011 P
Logements 1 Bis

rue de Tigery
28,09 A

LIVRETA -

0,2000
1,789 V

LIVRETA -

0,2000
0,800

ESSONNE

HABITAT
A-1

1 977 553,00 1 685 549,81 26 968,80 42 423,45V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2011 P
Logements 1 Bis

rue de Tigery
30,09 A

LIVRETA

+ 0,6000
2,374 V

LIVRETA

+ 0,6000
1,600

ESSONNE

HABITAT
A-1

989 674,00 890 997,29 14 255,96 15 544,81V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2011 P
Logements 1 Bis

rue de Tigery
40,09 A

LIVRETA

+ 0,6000
2,543 V

LIVRETA

+ 0,6000
1,600

ESSONNE

HABITAT
A-1



Année Profil Taux (3) Index (4)

Taux

actuariel

(5)

Taux (3) Index (4)
Niveau de

taux
En intérêts (8) En capital

Année de mobilisation et profil

d'amortissement de l'emprunt

(1) Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant dû

au 01/01/N

Durée

résiduelle

Objet de

l'emprunt garanti
Montant initial

Périodicité

des

rembour-

sements (2)

Taux initial
Taux à la date du vote du

budget (6)
Indices ou

devises

pouvant

modifier

l'emprunt

Annuité garantie au 

cours de l'exercice
Désignation du

bénéficiaire

Catégorie

d'emprunt

(7)

401 441,00 328 495,10 2 627,96 9 379,01V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2011 P
Logements 1 Bis

rue de Tigery
30,09 A

LIVRETA -

0,2000
1,690 V

LIVRETA -

0,2000
0,800

ESSONNE

HABITAT
A-1

712 304,00 607 125,10 9 714,00 15 280,68V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2011 P
Logements 1 Bis

rue de Tigery
30,09 A

LIVRETA

+ 0,6000
2,374 V

LIVRETA

+ 0,6000
1,600

ESSONNE

HABITAT
A-1

407 210,00 366 614,51 5 865,83 6 396,15V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2011 P
Logements 1 Bis

rue de Tigery
40,09 A

LIVRETA

+ 0,6000
2,543 V

LIVRETA

+ 0,6000
1,600

ESSONNE

HABITAT
A-1

2 351 000,00 0,00 0,00 0,00V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2023 P
Logements 6 rue

de Rochefort
40,00 A

LIVRETA

+ 0,5300
3,533 V

LIVRETA

+ 0,5300
1,530IMMOBILIERE 3F A-1

1 882 000,00 1 882 000,00 0,00 0,00V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2022 P
Logements 6 rue

de Rochefort
41,34 A

LIVRETA

+ 0,5300
3,159 V

LIVRETA

+ 0,5300
1,530IMMOBILIERE 3F A-1

2 466 000,00 2 466 000,00 0,00 0,00V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2022 P
Logements 6 rue

de Rochefort
61,34 A

LIVRETA

+ 0,2800
3,025 V

LIVRETA

+ 0,2800
1,280IMMOBILIERE 3F A-1

1 611 000,00 1 611 000,00 0,00 0,00V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2022 P
Logements 6 rue

de Rochefort
61,34 A

LIVRETA

+ 0,2800
3,025 V

LIVRETA

+ 0,2800
1,280IMMOBILIERE 3F A-1

585 000,00 585 000,00 0,00 0,00V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2022 P
Logements 6 rue

de Rochefort
41,34 A

LIVRETA -

0,2000
2,519 V

LIVRETA -

0,2000
0,800IMMOBILIERE 3F A-1

1 305 000,00 1 305 000,00 0,00 0,00F

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2022 P
Logements 6 rue

de Rochefort
41,34 A FIXE 1,584 F FIXE 1,760IMMOBILIERE 3F A-1

540 000,00 0,00 0,00 0,00V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2023 P
Logements 6 rue

de Rochefort
40,00 A

LIVRETA

+ 0,5300
3,533 V

LIVRETA

+ 0,5300
1,530IMMOBILIERE 3F A-1

783 000,00 0,00 0,00 0,00F

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2023 C
Logements 6 rue

de Rochefort
40,00 A FIXE 1,601 F FIXE 1,600IMMOBILIERE 3F A-1

1 200 000,00 1 200 000,00 0,00 0,00F

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2022 P

Logements

Chemin de

Villouvette

31,17 A FIXE 1,055 F FIXE 1,200IMMOBILIERE 3F A-1

563 000,00 0,00 0,00 0,00V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2023 P

Logements

Chemin de

Villouvette

40,00 A
LIVRETA

+ 0,5300
3,533 V

LIVRETA

+ 0,5300
1,530IMMOBILIERE 3F A-1



Année Profil Taux (3) Index (4)

Taux

actuariel

(5)

Taux (3) Index (4)
Niveau de

taux
En intérêts (8) En capital

Année de mobilisation et profil

d'amortissement de l'emprunt

(1) Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant dû

au 01/01/N

Durée

résiduelle

Objet de

l'emprunt garanti
Montant initial

Périodicité

des

rembour-

sements (2)

Taux initial
Taux à la date du vote du

budget (6)
Indices ou

devises

pouvant

modifier

l'emprunt

Annuité garantie au 

cours de l'exercice
Désignation du

bénéficiaire

Catégorie

d'emprunt

(7)

720 000,00 720 000,00 0,00 0,00F

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2022 C

Logements

Chemin de

Villouvette

39,17 A FIXE 1,094 F FIXE 0,000IMMOBILIERE 3F A-1

2 386 000,00 0,00 0,00 0,00V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2023 P

Logements

Chemin de

Villouvette

40,00 A
LIVRETA

+ 0,5300
3,533 V

LIVRETA

+ 0,5300
1,530IMMOBILIERE 3F A-1

1 352 000,00 0,00 0,00 0,00V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2023 P

Logements

Chemin de

Villouvette

40,00 A
LIVRETA

+ 0,5300
3,533 V

LIVRETA

+ 0,5300
1,530IMMOBILIERE 3F A-1

2 185 000,00 0,00 0,00 0,00V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2023 P

Logements

Chemin de

Villouvette

60,00 A
LIVRETA

+ 0,2700
3,272 V

LIVRETA

+ 0,2700
1,270IMMOBILIERE 3F A-1

930 000,00 0,00 0,00 0,00V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2023 P

Logements

Chemin de

Villouvette

40,00 A
LIVRETA -

0,2000
2,802 V

LIVRETA -

0,2000
0,800IMMOBILIERE 3F A-1

1 506 000,00 0,00 0,00 0,00V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2023 P

Logements

Chemin de

Villouvette

60,00 A
LIVRETA

+ 0,2700
3,272 V

LIVRETA

+ 0,2700
1,270IMMOBILIERE 3F A-1

125 000,00 108 773,43 1 957,92 1 802,77V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2015 P
Logements place

Robet DARBLAY
34,84 A

LIVRETA -

0,2000
1,978 V

LIVRETA -

0,2000
1,800IMMOBILIERE 3F A-1

72 000,00 66 346,31 1 612,22 262,69V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2015 P
Logements place

Robet DARBLAY
54,84 A

LIVRETA

+ 0,4300
2,754 V

LIVRETA

+ 0,4300
2,430IMMOBILIERE 3F A-1

470 000,00 415 712,44 10 808,52 5 574,45V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2015 P
Logements place

Robet DARBLAY
34,84 A

LIVRETA

+ 0,6000
2,663 V

LIVRETA

+ 0,6000
2,600IMMOBILIERE 3F A-1

267 000,00 246 034,21 5 978,63 974,16V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2015 P
Logements place

Robet DARBLAY
54,84 A

LIVRETA

+ 0,4300
2,754 V

LIVRETA

+ 0,4300
2,430IMMOBILIERE 3F A-1

245 000,00 225 012,70 5 040,28 1 037,36V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2015 P
Logements place

Robet DARBLAY
54,84 A

LIVRETA

+ 0,2400
2,589 V

LIVRETA

+ 0,2400
2,240IMMOBILIERE 3F A-1

295 000,00 260 925,89 6 784,07 3 498,86V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2015 P
Logements place

Robet DARBLAY
34,84 A

LIVRETA

+ 0,6000
2,663 V

LIVRETA

+ 0,6000
2,600IMMOBILIERE 3F A-1

235 000,00 204 494,07 3 680,89 3 389,21V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2015 P
Logements place

Robet DARBLAY
34,84 A

LIVRETA -

0,2000
1,978 V

LIVRETA -

0,2000
1,800IMMOBILIERE 3F A-1



Année Profil Taux (3) Index (4)

Taux

actuariel

(5)

Taux (3) Index (4)
Niveau de

taux
En intérêts (8) En capital

Année de mobilisation et profil

d'amortissement de l'emprunt

(1) Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant dû

au 01/01/N

Durée

résiduelle

Objet de

l'emprunt garanti
Montant initial

Périodicité

des

rembour-

sements (2)

Taux initial
Taux à la date du vote du

budget (6)
Indices ou

devises

pouvant

modifier

l'emprunt

Annuité garantie au 

cours de l'exercice
Désignation du

bénéficiaire

Catégorie

d'emprunt

(7)

197 000,00 180 928,57 4 052,80 834,12V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2015 P
Logements place

Robet DARBLAY
54,84 A

LIVRETA

+ 0,2400
2,589 V

LIVRETA

+ 0,2400
2,240IMMOBILIERE 3F A-1

193 411,68 174 454,12 5 233,62 2 495,48V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2019 P

Logements place

Robet DARBLAY

(réaménagement)

32,84 A
LIVRETA

+ 1,0000
3,424 V

LIVRETA

+ 1,0000
3,000IMMOBILIERE 3F A-1

1 055 648,47 148 323,65 3 737,75 3 448,12V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2008 P

Logements rue de

Rochefort

(Avenant)

22,75 A
LIVRETA

+ 0,5200
3,807 V

LIVRETA

+ 0,5200
2,520IMMOBILIERE 3F A-1

693 704,01 99 652,86 1 514,72 33 210,68V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2008 P

Logements rue de

Rochefort

(Avenant)

22,09 A
LIVRETA

+ 0,5200
4,488 V

LIVRETA

+ 0,5200
1,520IMMOBILIERE 3F A-1

155 731,00 131 620,90 1 052,97 2 507,55V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2016 P

Logements 5 rue

du Génaral

LECLERC

43,34 A
LIVRETA -

0,2000
2,231 V

LIVRETA -

0,2000
0,800

LES

RESIDENCES

SOCIETE

ANONYME

D'HABITATIONS

A LOYER

MODERE

A-1

679 741,00 538 678,52 3 232,07 14 329,68V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2016 P

Logements 5 rue

du Génaral

LECLERC

33,34 A
LIVRETA -

0,4000
1,913 V

LIVRETA -

0,4000
0,600

LES

RESIDENCES

SOCIETE

ANONYME

D'HABITATIONS

A LOYER

MODERE

A-1

511 686,00 445 604,26 7 129,67 7 054,97V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2016 P

Logements 5 rue

du Génaral

LECLERC

43,34 A
LIVRETA

+ 0,6000
3,024 V

LIVRETA

+ 0,6000
1,600

LES

RESIDENCES

SOCIETE

ANONYME

D'HABITATIONS

A LOYER

MODERE

A-1

2 022 660,00 1 655 070,25 23 170,98 38 342,37V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2016 P

Logements 5 rue

du Génaral

LECLERC

33,34 A
LIVRETA

+ 0,4000
2,715 V

LIVRETA

+ 0,4000
1,400

LES

RESIDENCES

SOCIETE

ANONYME

D'HABITATIONS

A LOYER

MODERE

A-1

952 951,00 730 279,82 13 145,04 6 097,83V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2019 P
Logements 3 à 5

route de Lieusaint
38,84 A

LIVRETA -

0,2000
2,392 V

LIVRETA -

0,2000
1,800

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

292 980,00 289 669,61 5 991,20 0,00V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2019 P
Logements 3 à 5

route de Lieusaint
58,84 A

LIVRETA

+ 0,3800
3,043 V

LIVRETA

+ 0,3800
2,380

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

1 892 519,00 1 857 231,15 48 288,01 8 793,52V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2019 P
Logements 3 à 5

route de Lieusaint
38,84 A

LIVRETA

+ 0,6000
3,096 V

LIVRETA

+ 0,6000
2,600

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1



Année Profil Taux (3) Index (4)

Taux

actuariel

(5)

Taux (3) Index (4)
Niveau de

taux
En intérêts (8) En capital

Année de mobilisation et profil

d'amortissement de l'emprunt

(1) Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant dû

au 01/01/N

Durée

résiduelle

Objet de

l'emprunt garanti
Montant initial

Périodicité

des

rembour-

sements (2)

Taux initial
Taux à la date du vote du

budget (6)
Indices ou

devises

pouvant

modifier

l'emprunt

Annuité garantie au 

cours de l'exercice
Désignation du

bénéficiaire

Catégorie

d'emprunt

(7)

786 450,00 777 563,88 16 082,27 0,00V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2019 P
Logements 3 à 5

route de Lieusaint
58,84 A

LIVRETA

+ 0,3800
3,043 V

LIVRETA

+ 0,3800
2,380

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

186 938,00 169 190,75 3 045,43 2 212,36V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2018 P
Logements 3 Ter

rue de Tigery
35,75 A

LIVRETA -

0,2000
2,278 V

LIVRETA -

0,2000
1,800

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

68 300,00 63 183,20 1 137,30 440,45V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2018 P
Logements 3 Ter

rue de Tigery
45,75 A

LIVRETA -

0,2000
2,373 V

LIVRETA -

0,2000
1,800

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

1 525 638,00 1 400 268,72 36 406,99 13 569,55V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2018 P
Logements 3 Ter

rue de Tigery
35,75 A

LIVRETA

+ 0,6000
3,033 V

LIVRETA

+ 0,6000
2,600

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

447 254,00 419 375,85 10 903,77 1 546,16V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2018 P
Logements 3 Ter

rue de Tigery
45,75 A

LIVRETA

+ 0,6000
3,130 V

LIVRETA

+ 0,6000
2,600

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

860 657,00 769 209,32 6 153,67 16 187,39V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2017 P
Logements 10 rue

de Tigery
34,34 A

LIVRETA -

0,2000
2,167 V

LIVRETA -

0,2000
0,800

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

260 726,00 239 680,55 1 917,44 3 510,36V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2017 P
Logements 10 rue

de Tigery
44,34 A

LIVRETA -

0,2000
2,284 V

LIVRETA -

0,2000
0,800

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

1 464 198,00 1 333 388,39 21 334,21 23 169,18V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2017 P
Logements 10 rue

de Tigery
34,34 A

LIVRETA

+ 0,6000
2,938 V

LIVRETA

+ 0,6000
1,600

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

677 894,00 634 783,41 10 156,53 6 990,19V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2017 P
Logements 10 rue

de Tigery
44,34 A

LIVRETA

+ 0,6000
3,053 V

LIVRETA

+ 0,6000
1,600

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

266 152,90 233 871,85 7 580,08 6 250,24V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2018 P

Logements 3 route

de Tigery

(compactage)

24,50 T
LIVRETA

+ 0,8200
3,073 V

LIVRETA

+ 0,8200
2,820

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

153 000,28 138 107,84 5 001,69 2 123,59V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2018 P

Logements 3 route

de Tigery

(réaménagement)

28,50 T
LIVRETA

+ 1,2000
3,538 V

LIVRETA

+ 1,2000
3,200

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

2 281 359,32 1 992 451,18 74 016,15 35 195,57V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2018 P

Logements 3 route

de Tigery

(réaménagement)

24,50 T
LIVRETA

+ 1,3000
3,573 V

LIVRETA

+ 1,3000
3,300

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

579 956,00 472 409,65 3 306,87 13 598,95V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2010 P

Logements rue

Louis Tillet (Pointe

Ringale)

29,17 A
LIVRETA -

0,3000
1,621 V

LIVRETA -

0,3000
0,700

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1



Année Profil Taux (3) Index (4)

Taux

actuariel

(5)

Taux (3) Index (4)
Niveau de

taux
En intérêts (8) En capital

Année de mobilisation et profil

d'amortissement de l'emprunt

(1) Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant dû

au 01/01/N

Durée

résiduelle

Objet de

l'emprunt garanti
Montant initial

Périodicité

des

rembour-

sements (2)

Taux initial
Taux à la date du vote du

budget (6)
Indices ou

devises

pouvant

modifier

l'emprunt

Annuité garantie au 

cours de l'exercice
Désignation du

bénéficiaire

Catégorie

d'emprunt

(7)

154 872,00 134 961,98 1 079,70 2 695,76V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2010 P

Logements rue

Louis Tillet (Pointe

Ringale)

39,09 A
LIVRETA -

0,2000
1,881 V

LIVRETA -

0,2000
0,800

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

598 317,00 488 968,28 3 911,75 13 850,76V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2010 P

Logements rue

Louis Tillet (Pointe

Ringale)

29,09 A
LIVRETA -

0,2000
1,711 V

LIVRETA -

0,2000
0,800

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

904 445,00 823 969,71 13 183,52 13 645,66V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2010 P

Logements rue

Louis Tillet (Pointe

Ringale)

39,09 A
LIVRETA

+ 0,6000
2,578 V

LIVRETA

+ 0,6000
1,600

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

4 336 482,00 2 743 131,13 43 890,10 68 093,27V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2010 P

Logements rue

Louis Tillet (Pointe

Ringale)

29,09 A
LIVRETA

+ 0,6000
2,402 V

LIVRETA

+ 0,6000
1,600

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

146 342,00 111 896,32 335,69 2 864,01V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2009 P

Logements rue

Louis Tillet (Pointe

Ringale)

36,25 A
LIVRETA -

0,7000
1,439 V

LIVRETA -

0,7000
0,300

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

280 654,00 195 888,75 587,67 6 976,14V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2009 P

Logements rue

Louis Tillet (Pointe

Ringale)

26,25 A
LIVRETA -

0,7000
1,298 V

LIVRETA -

0,7000
0,300

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

823 456,00 673 359,02 10 773,74 13 481,52V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2009 P

Logements rue

Louis Tillet (Pointe

Ringale)

36,25 A
LIVRETA

+ 0,6000
2,673 V

LIVRETA

+ 0,6000
1,600

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

2 480 168,00 1 659 785,89 26 556,57 49 631,33V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2009 P

Logements rue

Louis Tillet (Pointe

Ringale)

26,25 A
LIVRETA

+ 0,6000
2,563 V

LIVRETA

+ 0,6000
1,600

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

103 611,00 85 680,40 1 542,25 1 649,56V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2007 P

Logements rue

Louis Tillet (Pointe

Ringale)

36,67 A
LIVRETA -

0,2000
1,736 V

LIVRETA -

0,2000
1,800

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

193 322,00 141 700,36 2 550,61 4 121,93V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2007 P

Logements rue

Louis Tillet (Pointe

Ringale)

26,84 A
LIVRETA -

0,2000
1,572 V

LIVRETA -

0,2000
1,800

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

1 011 687,00 897 960,25 25 142,89 14 140,44V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2007 P

Logements rue

Louis Tillet (Pointe

Ringale)

36,67 A
LIVRETA

+ 0,8000
2,596 V

LIVRETA

+ 0,8000
2,800

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

2 679 582,00 1 906 737,98 53 388,66 48 196,65V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2007 P

Logements rue

Louis Tillet (Pointe

Ringale)

26,84 A
LIVRETA

+ 0,8000
2,248 V

LIVRETA

+ 0,8000
2,800

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1

102 151,00 84 632,73 1 861,92 1 699,29V

Caisse des

Dépôts et

Consignations

2004 P
Logements 3 route

de Tigery
33,34 A

LIVRETA

+ 1,2000
3,086 V

LIVRETA

+ 1,2000
2,200

SA HLM

PIERRES ET

LUMIERES

A-1



Année Profil Taux (3) Index (4)

Taux

actuariel

(5)

Taux (3) Index (4)
Niveau de

taux
En intérêts (8) En capital

Année de mobilisation et profil

d'amortissement de l'emprunt

(1) Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant dû

au 01/01/N

Durée

résiduelle

Objet de

l'emprunt garanti
Montant initial

Périodicité

des

rembour-

sements (2)

Taux initial
Taux à la date du vote du

budget (6)
Indices ou

devises

pouvant

modifier

l'emprunt

Annuité garantie au 

cours de l'exercice
Désignation du

bénéficiaire

Catégorie

d'emprunt

(7)

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).

TOTAL

GENERAL
62 704 421,66 41 856 725,46 608 345,06 632 093,75









BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION
PAR LA PREFECTURE

Organisme : MAIRIE SAINT GERMAIN LES CORBEIL 

Utilisateur : VARDON 

Paramètre de la transaction:

Type de transaction: Transmission d'actes
Nature de l'acte: Documents budgétaires et financiers
Numéro de l'acte: MAQ_22_BP2023RE
Date de la décision: 2023-05-22 00:00:00+02
Objet: MAQUETTE VILLE BP 2023 RECTIFICATIVE
Classification matières/sous-matières: 7.1
Identifiant unique: 091-219105533-20230522-MAQ_22_BP2023RE-BF

Fichier de vie de la transaction

Fichier Type de fichier Taille du fichier
nom de métier:

091-219105533-20230522-MAQ_22_BP2023RE-BF-1-1_0.xm
l

text/xml 1002

nom original:
MAQ-22-2023-BP 2023 RECTIFICATIF.xml application/xml 310397

nom de métier:
99_BU-091-219105533-20230522-MAQ_22_BP2023RE-BF-1

-1_1.xml
application/xml 310397

nom original:
RAP-22-2023-RAPPORT DE SYNTHESE-BP 2023

RECTIFICATIF.pdf
application/pdf 342014

nom de métier:
71_AN-091-219105533-20230522-MAQ_22_BP2023RE-BF-1

-1_2.pdf
application/pdf 342014

Cycle Contenu dans l'archivage

Etat Date Message
Posté 26 mai 2023 à 11h26min50s Dépôt initial

En attente de transmission 26 mai 2023 à 11h30min05s Accepte par le TdT : validation OK
Transmis 26 mai 2023 à 11h30min12s Transmis au MIAT

Acquittement reçu 26 mai 2023 à 11h35min56s Recu par le MIAT le 2023-05-26
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